
Attirer de nouveaux talents  grâce à des

opportunités internationales.

Développer les compétences interculturelles et

techniques de vos collaborateurs.

Favoriser l'innovation grâce à une dimension

multiculturelle.

Explorer de nouveaux marchés internationaux.

Apprendre une nouvelle langue et améliorer

ses capacités de communication.

Explorer différentes méthodes et techniques

professionelles.

Renforcer son indépendance.

Découvrir des façons de travailler

différentes.

Attirer plus d'apprentis grâce à des

programmes diversifiés.

Se distinguer par des expériences uniques et

enrichissantes pour les apprentis.

Diversifier ses méthodes pédagogiques.

Établir des partenariats internationaux.

Pour l’entreprise 

Pour le CFA 

Pou
r les apprentis 

Un référent mobilité pour coordonner les aspects logistiques et objectifs pédagogiques ;

Partenariats avec des institutions étrangères;

Soutien aux apprentis et employeurs : conventions de stages et démarches administratives ;

Mobilisation des aides et financements

Ouvrez de nouveaux horizons à vos apprentis ! 

La mobilité internationale

Les rôles du CFA :



L’apprenti continue de travailler pour

l'employeur  en France tout en étant à

l'étranger.

L’employeur en France reste

responsable pour les conditions

d’éxecution du contrat de travail et la

formation.

Permet de lier expérience

internationale et développement

professionnel au sein de l'entreprise !

Les opérateurs de compétences (OPCO);

Aides européennes, notamment Erasmus+ ;

Programmes de l'OFAJ, Pro Tandem, OFQJ ;

 Aides régionales

Suspension temporaire de l'activité

professionnelle en France.

L’entreprise d’accueil est la seule

responsable.

L’apprenti n'a pas de missions

professionnelles de l'entreprise en

France à accomplir pendant cette

période.

Signatures de la
convention

Financement des mobilités :

Des démarches administratives simples !

Choix de
l’employeur entre

La convention de
Mise en Veille :

La convention de
Mise à Disposition 
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